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Contenu de cette fiche 

1. Généralités (p. 2) 
Catéchuménat ou non ? Durée du parcours ? Qui accompagne ? 

2. Les rencontres d’accompagnement et de catéchèse (p. 3) 
Que contenu ? En groupe ou en solo ? 

3. Les célébrations liturgiques propres au parcours (p. 4) 
Des célébrations qui font sens pour approfondir le sens du parcours et être 

incorporé dans la communauté locale et diocésaine 

4. Incorporation dans la communauté locale (p. 7) 
Une dimension essentielle pour le chemin de foi du confirmand et la 

cohésion de la communauté 

5. Aspects administratifs à ne pas négliger… (p. 8) 
Entre autres, la fiche de renseignements et l’acte de baptême 

 

 

Généralités – Fiche 3 

 

   Le parcours d’un confirmand 
Célébrations qui balisent ce parcours – Durée du parcours –  

Catéchèse et accompagnement – Aspects administratifs  
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Il n’est pas rare que des jeunes et des adultes ayant été baptisés bébés 

frappent à la porte de l’Église et demandent à devenir pleinement chrétiens 

par le sacrement de la confirmation et/ ou de l’eucharistie. Il arrive également 

que cette demande soit liée à un projet de mariage ou de parrainage, pour 

lequel le sacrement de confirmation est nécessaire ou, du moins, 

recommandé. Quelle que soit l’origine de la demande, l’Église préconise un 

parcours spécifique pour ces jeunes et ces adultes recommençants dans la foi, 

que l’on appelle « confirmands ».  

 

1. Généralités 

Le parcours vers la confirmation est un cheminement de type catéchuménal : 

ce n’est pas un parcours catéchuménal en tant que tel qui leur est proposé, 

car « la conversion [de ces adultes] est fondée sur le baptême déjà reçu, dont 

ils ont à déployer les virtualités »1. Néanmoins, le parcours qui leur est propre 

s’inspire du cheminement catéchuménal, « qui fait déjà vivre de la grâce des 

sacrements qu’il prépare »2.   

Le Rituel d’Initiation Chrétienne des Adultes (RICA) recommande « un temps 

prolongé »3 de préparation aux sacrements et à la vie chrétienne : il s’agit d’un 

cheminement pouvant s’étaler sur plusieurs semaines ou plusieurs mois. Le RICA 

ajoute que ce temps permettra à la foi reçue au baptême de « croître, parvenir 

à maturité et s’enraciner pleinement en eux »4. Ce temps sera nourri 

« d’une éducation pastorale, d’une formation, d’une catéchèse adaptée, de 

relations avec la communauté des fidèles, de la participation à certains rites 

liturgiques »5.  

Comme pour les catéchumènes, le prêtre formera une petite équipe 

d’accompagnement, composée de quelques membres de la communauté 

locale, pour accompagner le confirmand. Durant le parcours, le confirmand 

choisira, avec l’accord du prêtre, un parrain. Il pourra aussi choisir son parrain 

de baptême s’il est vraiment capable de remplir cette charge6 (voir la fiche 

« Intervenants » n°4, consacrée aux parrain/marraine et disponible sur notre 

site).  

Remarque : Pour les 14-25 ans, il existe des propositions d’activités et/ou de 

défis qui nous semblent répondre au besoin de nombreux jeunes de vivre 

le parcours activement et avec d’autres jeunes. Demandez-les-nous… 

 

 
1 RICA 300 
2 Conférence des Évêques de France, in Roland Lacroix p. 157. 
3 RICA 300. 
4 RICA 301. 
5 RICA 301. 
6 RICA 304. 
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2. Les rencontres d’accompagnement et de 

catéchèse  

La catéchèse prodiguée aux confirmands correspond à celle qui est proposée 

aux catéchumènes, en tenant compte de la situation particulière de ces 

adultes déjà baptisés7. Elle sera mise en lien avec l’année liturgique8. L’équipe 

d’accompagnement discernera quel type de catéchèse il convient de 

dispenser, en fonction du cheminement dans la foi déjà parcouru par le 

confirmand depuis son baptême. Il est bon de rappeler aux confirmands les 

grâces propres au baptême qu’ils ont déjà reçu et d’approfondir avec eux les 

quatre signes de la confirmation (appel, profession de foi, imposition des mains 

et chrismation) et de les mettre en lien avec la vie quotidienne de chacun. 

À côté de la catéchèse proprement dite, le rôle des membres de l’équipe 

d’accompagnement est de susciter chez le confirmand l’expression de ses 

découvertes, de ses questions, de ses doutes, de ses recherches de cohérence 

dans la vie quotidienne, etc. Savoir ce que vit la personne, quelle résonnance 

la Parole de Dieu et les découvertes de foi ont dans son cœur…, est essentiel 

pour discerner ce qu’il importe de lui proposer lors des futures rencontres et si 

la durée du parcours est ajustée à ses besoins. Il peut être nécessaire de 

prolonger le parcours 

d’un an pour un 

confirmand qui a tout 

à découvrir ou, au 

contraire, d’espacer 

les rencontres avec 

une personne déjà 

adulte dans sa foi. 

Il arrive que plusieurs 

confirmands 

cheminent ensemble, 

ce qui s’avère très 

riche. Néanmoins, 

l’équipe d’accompagnement devra rester attentive à ne pas négliger la 

dimension personnelle de l’accompagnement et un discernement distinct 

pour chacun en ce qui concerne ses besoins. Proposer l’une ou l’autre 

rencontres en individuel a parfois du bon…  

Pour avoir des repères plus concrets pour les contenus de catéchèse, voir 

fiche Piliers de la foi n°12, disponible sur notre site. 

 

 
7 RICA 302. 
8 RICA 306. 
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3. Les célébrations liturgiques propres au parcours 

Comme dans l’itinéraire catéchuménal, la liturgie occupe une place 

importante dans le parcours qui conduit aux sacrements de la confirmation et 

de l’eucharistie. C’est pourquoi, il alterne entre catéchèse et liturgie, « périodes 

de recherche et de maturation » et « étapes liturgiques ». En effet, la liturgie 

permet de structurer ce parcours et les rites qui sont vécus au cœur de la 

liturgie sont considérés comme des sacramentaux qui manifestent la 

transmission de la foi et l’action de Dieu dans la vie de ces personnes qui 

cheminent vers une vie pleinement chrétienne.   

Pour le sens de ces célébrations, leurs déroulements et des pistes de 

catéchèse avant/après chaque rite : voir fiche Liturgie et catéchèse n° 12. 
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3.1. Célébrations à vivre au sein de la communauté locale   

Ces rites liturgiques, à vivre durant l’eucharistie dominicale, favorisent 

l’incorporation des confirmands dans la communauté et permettent à la 

communauté d’être elle-même « réinitiée ». Ces célébrations sont facultatives : 

toutes ne doivent pas nécessairement être vécues9. Néanmoins, il est 

recommandé de les organiser, en fonction de la situation ou du besoin spirituel 

spécifiques des confirmands10.  

❖ Célébration de l’accueil  

Par ce premier rite, les adultes sont accueillis dans la communauté et s’en 

reconnaissent membres puisqu’ils sont déjà marqués par le baptême. Cette 

célébration marque le commencement du cheminement.   

Les confirmands sont présentés à la communauté par une personne appelée 

« le garant » (voir fiche Intervenants n°4). 

Durant cette célébration, il importe de faire mémoire du baptême. En effet, on 

attirera l’attention sur le fait que le baptême déjà reçu par ces adultes ne 

relève pas seulement du désir de leurs parents mais aussi de l’appel de 

Dieu. Pour le signifier, on pourra, par exemple, tracer un signe de croix avec de 

l’eau du baptistère et le célébrant pourra faire une bénédiction ou une prière 

adaptée.  

❖ La tradition des Évangiles  

Ce rite manifeste la transmission, par la médiation de l’Église, du trésor qu’est 

la Bonne Nouvelle de Dieu qui, en Jésus, s’est fait homme par amour pour 

l’humanité, qui est mort et ressuscité pour la sauver. On l’appelle aussi « rite de 

la remise des Évangiles ».  

Placé en début de parcours, ce rite permet aussi, symboliquement, de faire 

prendre conscience au confirmand que désormais, sa vie sera guidée par la 

Parole de Dieu, qu’il est invité à fréquenter, écouter et mettre en pratique 

quotidiennement. 

❖ La tradition du Notre Père  

La prière du Notre-Père est spécifique à ceux qui, par le baptême, ont reçu 

l’adoption filiale11. Ce rite met en valeur la dimension de la prière chrétienne 

et sa référence à Jésus-Christ. C’est lui qui nous introduit dans son intimité de 

Fils avec Dieu le Père. Ce rite souligne aussi l’unité et la communion entre 

chrétiens.  

 

 
9 Contrairement à l’itinéraire baptismal, où le sacrement de baptême s’étale sur plusieurs célébrations tout au 
long du parcours (Entrée en catéchuménat – appel décisif – sacrements de l’initiation chrétienne), un confirmand 
vivre uniquement des sacramentaux avant la célébration de la confirmation proprement dite. 
10 RICA 305. 
11 RICA 182. 
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❖ Célébrations de la Parole  

Le RICA prévoit que, tout au long de leur parcours, les confirmands participent 

à des célébrations de la Parole12. Celles-ci peuvent avoir lieu durant la messe 

ou en dehors de la célébration eucharistique, comme celles spécifiquement 

prévues pour les catéchumènes. On peut y ajouter des sacramentaux, comme 

des bénédictions, etc.  

3.2. Célébrations liturgiques diocésaines, en présence de notre évêque  

❖ La tradition du Symbole de la Foi  

Cette célébration est présidée par notre évêque lors de la journée de la 

Miséricorde prévue environ un mois avant la célébration de la 

confirmation. Chaque confirmand reçoit comme un « trésor de l’Église » le 

Symbole des Apôtres, à approfondir et faire sien tout le long de son chemin de 

foi.  

❖ La célébration de l’appel  

Deux ou trois semaines avant la Confirmation, on peut aussi proposer une 

célébration où, par la voix du prêtre (dans la communauté locale) ou de 

l’évêque (lors d’une liturgie diocésaine), Dieu lui-même appelle le baptisé à 

faire un pas de plus dans son initiation chrétienne13. 

❖ Le sacrement de la Réconciliation  

Ce sacrement est proposé lors de la rencontre des confirmands à la Journée 

de la Miséricorde, quelques semaines avant la Pentecôte.  

Mais il peut bien sûr être vécu et réitéré durant tout le parcours, et pas 

seulement lors de la journée de la Miséricorde, mais il importe que la personne 

soit invitée à le vivre peu de temps avant la célébration de la confirmation et 

de l’eucharistie.   

❖ Les sacrements de la confirmation et de l’eucharistie  

Les sacrements de la confirmation et de l’eucharistie sont conférés par notre 

évêque lors de la Vigile de Pentecôte, à la Cathédrale Saint-Aubain de Namur 

(pour les confirmands vivant en province de Namur) et le jour de la Pentecôte, 

dans une église de la province du Luxembourg (pour les confirmands vivant en 

province de Luxembourg).  

Après la réception des sacrements, l’accompagnement ne s’arrête pas ! Tout 

comme les catéchumènes, les confirmands seront invités à vivre un temps de 

mystagogie. Dans notre diocèse, la journée du 11 novembre permettra aux 

néophytes (baptisés et confirmés dans l’année), à ceux qui se préparent à 

 
12 RICA 305. 
13 Roland Lacroix, Accompagner les catéchumènes – Guide pastorale, catéchétique et liturgique, p. 167. 
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recevoir un ou plusieurs sacrements et à leurs équipes d’accompagnement de 

se retrouver, de prier ensemble et de partager un temps fraternel.  

 

4. Incorporation dans une communauté locale  

Une des grandes priorités de l’équipe d’accompagnement sera d’incorporer 

le confirmand dans la communauté locale. Ne dit-on pas, à juste titre, qu’un 

chrétien qui reste seul est un chrétien en danger ? La dimension fraternelle et 

communautaire de notre foi catholique est indispensable, voulue par Dieu, qui 

se plaît à voir ses enfants former un seul corps, dans l’unité et la fraternité.14 

Cette incorporation sera décisive et engagera généralement l’avenir du 

confirmand et sa persévérance dans la vie chrétienne. En effet, après avoir 

accompagné le confirmand de façon régulière et prolongée, l’équipe 

d’accompagnement sera amenée, petit à petit, à mettre fin à cette mission. 

Mais attention, si cela se fait sans avoir préalablement planté cette « jeune 

pousse » (le confirmé) dans le 

terreau adéquat (la 

communauté), il est fort 

probable que cette petite 

plante n’ait pas accès aux 

ressources nécessaires à son 

éclosion et son épanouissement 

en tant que chrétien. Il est donc 

primordial que cette transition se 

fasse en douceur et surtout, 

qu’elle ait été entamée dès le 

début de l’accompagnement. 

L’incorporation dans la communauté consistera à aider le confirmand à 

prendre part à la vie paroissiale et à lui permettre de tisser des liens avec 

d’autres paroissiens. 

L’équipe d’accompagnement prendra aussi à cœur de responsabiliser la 

communauté tout entière en ce qui concerne l’accueil qu’elle réservera à ce 

nouveau venu. Il sera opportun de lui faire prendre conscience de la chance 

que représente l’arrivée d’un nouveau membre de cette grande famille que 

nous formons, l’Église. 

Pour davantage d’info : Voir la fiche Caractéristiques n°4, disponible sur 

notre site internet. 

 

 
14 1Co 12, 13 
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5. Aspects administratifs à ne pas négliger…15 

Lorsqu’un jeune ou un adulte souhaite 

devenir pleinement chrétien et recevoir 

le sacrement de la confirmation et/ou 

de l’eucharistie, la personne qui le 

reçoit complète avec lui une fiche de 

renseignements, un formulaire RGPD, et 

une autorisation parentale signée par 

ses parents (si le jeune a moins de 18 

ans). 

Ces documents sont téléchargeables sur le site du Service de Catéchèse16. 

Remarque importante : Il est indispensable de nous fournir également, le plus 

rapidement possible, un extrait d’acte de baptême, sans lequel il ne nous sera 

pas possible de délivrer l’attestation de confirmation au nouveau confirmé. 

Après avoir fait une copie de ces différents documents afin de les conserver 

en paroisse, les originaux sont à renvoyer au service de catéchèse (par courrier 

postal : 11B rue du Séminaire 5000 Namur, ou par mail : 

catechumenat@diocesedenamur.be).  

 

 
15 Un document détaillant la procédure à suivre est disponible via ce lien : 
https://catechese.diocesedenamur.be/wp-content/uploads/2022/09/Procedure-administrative-KTQ-
confirmation.pdf 
16 Démarches administratives - Service de catéchèse - Diocèse de Namur (diocesedenamur.be) 

mailto:catechumenat@diocesedenamur.be
https://catechese.diocesedenamur.be/wp-content/uploads/2022/09/Procedure-administrative-KTQ-confirmation.pdf
https://catechese.diocesedenamur.be/wp-content/uploads/2022/09/Procedure-administrative-KTQ-confirmation.pdf
https://catechese.diocesedenamur.be/espace-pour-les-catechetes-et-accompagnateurs/accompagner-des-catechumenes/demarches-administratives/

